
par le Gouvernement argentin en vue d’augmenter la 
pression le long de la frontière avec, le Chili, 

“Mon gouvernement est fortement préoccupé par cet 
état de choses qui peut déclencher un conflit armé. Le 
bien-fondé de cette préoccupation est confirmé par le 
fait que de nombreux gouvernements, conscients que la 
paix est menacée en Amérique, ont fait des déclarations 
publiques dans le même sens. 

Je vous informe également que Sa Sainteté Jean Paul II 
a fait savoir à mon gouvernement, par l’intermédiaire de 
l’ambassadeur du Chili auprès du Saint-Siège, qu’elle était 
prête à envoyer une mission de paix au Chili et en Argen- 
tine. Le Gouvernement chilien a accepté immédiatement, 
et à nouveau sans aucune réserve, ce noble geste de Sa 
Sainteté, qu’il remercie. 

“Par conséquent, invoquant l’article 28 de la Charte 
de l’organisation des Etats américains et l’article 6 du 
Traité interaméricain d’assistance mutuelle, j’ai de- 
mandé d’urgence la réunion de consultation dans ledit 
traité, dans le but de prendre les mesures nécessaires en 
vue du maintien de la paix et de la sécurité du continent. 

Nonobstant cette offre, et tant que se prolongera l’état 
de choses mentionné dans la lettre du Ministre des rela- 
tions extérieures du Chili reproduite ci-dessus, mon gou- 
vernement aura recours aux procédures de maintien de la 
paix autorisées par les accords internationaux auxquels il 
est partie. 
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“Vous trouverez ci-jointes les copies des notes 
échangées avec l’Argentine les 20 et 21 de ce mois. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre aux représentants des Etats 
membres du Conseil de sécurité en tant que document 
dudit Conseil. 

“Le Min@e des relations extérieures, 

“(Signé) Herm&n CUBILLOS SALLATO" 

Le représentant permanent du Chili 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Sergio DIEZ 

Lettre, en date du 22 décembre 1978, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l’Argentine 

J’ai l’honneur de m’adresser à vous pour informer le 
Conseil de sécurité de la teneur du communiqué de presse 
publié par le Gouvernement argentin à Buenos Aires dans 
la matinée du 22 décembre 1978, dont le texte est le 
suivant : 

“ce gouvernement national informe l’opinion publi- 
que que le Secrétaire aux affaires publiqws de I’Eglise, 
M. Agostino Casaroli, a invité hier l’ambassadeur d’Ar- 
gentine auprès du Saint-Siège à le rencontrer au Palais 
apostilique. 

“A cette occasion, M. Casaroli a fait part au repré- 
sentant de notre pays de l’inquiétude de Sa Sainteté Jean 
Paul II au sujet de la situation de tension qui existe entre 
l’Argentine et le Chili ainsi que du souhait de Sa Sain- 
teté qu’une solution rapide et pacifique soit trouvée au 
conflit. 

“Pour marquer son inquiétude et sa bonne volonté, Sa 
Sainteté a proposé d’envoyer immédiatement un repré- 
sentant de rang élevé. 

“La mission du légat pontifical sera une mission pu- 

blique et urgente en raison de la gravité de la situation 
régnant entre les deux pays. 

“Le représentant du Saint-Siège en mission spéciale 
prendra contact avec les Gouvernements argentin et chi- 
lien afin d’orienter les négociations vers la’ recherche 
d’une solution pacifique. 

“La décision papale a été acceptée avec satisfaction et 
gratitude par le Gouvernement argentin étant donné que 
le désir de Sa Sainteté coïncide avec la volonté 
constante de l’Argentine de résoudre la question en SUS- 
pens, volonté déjà exprimée dans le message adressé le 

[Original : espagnol] 
[22 décembre 19781 

16 décembre 1978 à Sa Sainteté par le Président de la 
République argentine. 

“On a également appris que M. Casaroli aurait 
transmis une offre identique à l’ambassadeur du Chili 
auprès du Saint-Siège, en dépit du fait que le Gouver- 
nement chilien n’avait pas encore fait connaître sa ré- 
ponse à 20 h 10, au moment où l’Argentine informait le 
Vatican de son acceptation. 

“En acceptant cette offre, le Gouvernement argentin 
est convaincu que la grande sagesse de Sa Sainteté per- 
mettra de trouver la solution définitive qui, tout en 
sauvegardant les droits fondamentaux des deux peuples, 
garantira la paix. ” 
L’initiative susmentionnée de Sa Sainteté a également 

rencontré l’agrément du Gouvernement chilien, et la mis- 
sion spéciale du représentant du Saint-Siège est en consé- 
quence en voie d’exécution. 

La République argentine demeure persuadée que le 
Conseil de sécurité, qui a la responsabilité principale du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, doit 
être pleinement’ informé de l’évolution de la situation. 
C’est dans cet esprit que mon gouvernement m’a donné 
pour instruction d’adresser cette lettre à l’organe que VOUS 

présidez. 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

d’urgence le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l’Argentine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Enrique J. ROS 
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